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Programme 

1/ Rappel des moyens de concertation 

2/ Calendrier de la procédure 

3/ Le PLU et moi 

4/ Du projet à la règle 
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Rappel des moyens de concertation 

• Un cahier de concertation disponible en mairie aux heures et jours 
habituels d’ouverture de chaque structure. Il permet de recueillir vos 
remarques et demandes.

• La transmission d’un courrier à M. le Maire au sujet d’intérêt personnel ou 
collectif 

• Les informations publiques telle que cette réunion publique 
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Calendrier de la procédure / où en sommes-nous?  

Diagnostic PADD
Règlement 

OAP
Phase 

administrative

Débat du PADD en 
conseil municipal

Arrêt de projet
Sept 2019 – nov 2020

nov 2020 – mai 2022
Septembre 2022 - 2024 Approbation

Concertation

Enquête publique

Passage d’écologues pour mesurer l’impact sur 
la biodiversité 

Ce qui est fait
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Calendrier de la procédure / où en sommes-nous?  

Phase administrative

Arrêt de projet

Approbation
Enquête publique

Décembre 2024

Consultation des PPA 
(3 mois) 

1 mois de consultation du public 
+ 1 mois pour le rapport du CE 

Avril-mai  2025
Juillet ou 

septembre 2025

Ce qu’il reste à faire 
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Le PLU et moi 

▪ Le PLU se compose de 4 documents principaux: 

LE RAPPORT DE PRESENTATION → permet de 

comprendre la justification des différentes règles 

édictées dans les documents du PLU 

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE → définit la politique 

de développement et d’aménagement 
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Le PLU et moi 

▪ Le PLU se compose de 4 documents principaux: 

LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 

DE PROGRAMMATION → encadrent le 

développement des secteurs à enjeux et 

définissent des grandes orientations 

d’aménagement sur l’ensemble du territoire 

pour la préservation de la trame verte et bleue, 

le développement des énergies renouvelables 

et la densification de l’existant 
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Le PLU et moi 

▪ Le PLU se compose de 4 documents principaux: 

La partie règlementaire qui se compose:

- d’un règlement graphique 

- et d’un règlement écrit 

REGLEMENT ECRIT → définit les dispositions 

règlementaires de chaque zone et précise des règles 

générales sur l’ensemble du territoire

REGLEMENT GRAPHIQUE → définit les droits du sol via 4 

zones principales sur plan
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Le PLU et moi 

REGLEMENT ECRIT → définit les 

dispositions règlementaires de 

chaque zone et précise des règles 

générales sur l’ensemble du 

territoire

REGLEMENT GRAPHIQUE → 

définit les droits du sol via 4 zones 

principales sur plan

Règlement écrit et règlement 

graphique sont intimement liés. Ils 

ne peuvent fonctionner l’un sans 

l’autre. 

L’un, le règlement graphique, 

précise les droits du sol via les 

zones définies, l’autre le règlement 

écrit, définit les règles afférentes à 

chaque zone 
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Du projet à la règle 

Rappel des principaux axes du PADD/ déclinaison des axes 

selon les enjeux et les règles en conséquences  

- Une croissance démographique maitrisée 

- Une nécessité de maintien et de développement des 
emplois 

- Une nature à préserver 

- Objectif de modération de la consommation de l’espace 
et de lutte contre l’étalement urbain 
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Du projet à la règle 

Une croissance démographique maitrisée 

- Engendre la nécessité de projeter le développement de la population en 

conséquences des équipements et réseaux 

- Conforter la constructibilité des terrains en conséquence du juste besoin 

- Maitriser l’offre en logements 

- Limiter l’exposition aux risquex de la population
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Du projet à la règle 

Projeter une croissance démographique mesurée et répondre aux 
besoins en logements en conséquences 

Population en 
2022 : 6 098 

habitants 

Population en 
2022 : 6 098 

habitants 

Population en 
2032: 6 940 

habitants 

Population en 
2032: 6 940 

habitants 

Un objectif de 
croissance annuel 

moyen de 1,3%

Un objectif de 
croissance annuel 

moyen de 1,3%

Tout en tenant compte des évolutions sociétales 
 - taux desserrement des ménages estimé à 2,57 habitants par ménage 

Une croissance démographique maitrisée 
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Projeter une croissance démographique mesurée et répondre aux besoins en 
logements en conséquences 

Adapter l’offre en 
logement en 
conséquence 

Besoin en terme de 
logements neufs: 

environ 400 
logements 

Adapter l’offre en 
logement en 
conséquence 

Besoin en terme de 
logements neufs: 

environ 400 
logements 30% en densification de l’existant 30% en densification de l’existant 

Reprise de la vacance et la 
transformation des résidences 

secondaires 

Reprise de la vacance et la 
transformation des résidences 

secondaires 

Quelques changements de 
destination 

Quelques changements de 
destination 

Création de logements au sein des secteurs 
de projet et de l’extension 

Création de logements au sein des secteurs 
de projet et de l’extension 

Dont 10 à 15% sur 
Fontaine-Milon

Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 
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Projeter les zones de densification 

Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Définition de zones urbaines principales mixtes sur les centre bourg de Mazé et de Fontaine-
Milon 
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Projeter les zones de densification 

Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Puis des zones urbaines secondaires dans lesquelles seules les dents creuses en premier rideau 
pourront être comblées 
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Encadrer la production de logements et leur typologies/ OAP 
sectorielles 

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation c’est quoi ? 

Elles traduisent une approche 
globale, transversale des 
problématiques liées à 
l’aménagement d’une partie 
du territoire 
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Encadrer la densification des secteurs à enjeux / OAP sectorielles 

Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 
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Encadrer la densification des secteurs à enjeux / OAP sectorielles 

Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Encadrer la production de logements et leur typologies/ OAP 
sectorielles 
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Encadrer la production de logements et leur typologies/ OAP 
sectorielles 

▪ Les dispositions du règlement écrit 

▪ La programmation au sein des OAP / exemple de l’OAP de Fayet et Carrefour Droits de l’Homme  
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Sécuriser la population / prendre en compte le risque inondation 

Prise en compte du 

PPRi via un indice 

« i » dans les zones – 

dans chaque sous-

secteurs indicés « i » 

les règles du PPRi 

s’imposent au PLU 
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Sécuriser la population / limiter l’imperméabilisation des sols 
Pour deux raisons principales: 

 - la réponse aux îlots de chaleur 

 - la gestion des eaux pluviales en logique de la densification 
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Sécuriser la population / limiter l’imperméabilisation des sols 
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Offrir un cadre de vie 
➢ Plusieurs outils permettant de préserver, mettre en valeur et améliorer le patrimoine 

▪ Les OAP sectorielles 

Elles sont multiples, mais comportent toutes un volet qualité urbaine, paysagère et environnementale avec 

des recommandations pour préserver l’existant, favoriser le bien être au sein des nouvelles opérations et 

faciliter l’insertion de l’opération dans le tissu urbain existant
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Offrir un cadre de vie 
➢ Plusieurs outils permettant de préserver, mettre en valeur et améliorer le patrimoine 

▪ Les OAP sectorielles / exemple du secteur « Chemin des Arches » 
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Du projet à la règle 
Une croissance démographique maitrisée 

Offrir un cadre de vie 
➢ Plusieurs outils permettant de préserver, mettre en valeur et améliorer le patrimoine 

▪ Les éléments patrimoniaux à préserver au titre de leur intérêt principalement 

paysagers:

Le parc du Château de Montgeoffroy ainsi que le cône de vue  
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

- Encadrer la densification des zones d’activités existantes 

- Anticiper le développement d’une nouvelle zone d’activités qui pourra être une 

nouvelle source d’emplois 

- Permettre l’implantation des salariés sur le territoire > cf axe précédent 

- Permettre la pérennité et le développement des activités existantes

- Concentrer les commerces sur les centralités commerciales  

- Soutenir l’activité agricole 
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Encadrer la densification des zones d’activités existantes 

En cohérence avec les dispositions 

règlementaires du PPRi 

Disposer des distances d’implantation 

plus souples dans le règlement écrit 

des zones pour permettre la 

densification 
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Anticiper le développement d’une nouvelle zone d’activités qui pourra 
être une nouvelle source d’emplois 

En cohérence avec le SCoT, document cadre du 

PLU, le projet de développement de la commune 

programme une nouvelle zone d’activités: la ZA 

des Champs de l’Ormeau 

Une surface de 7ha, dont seulement la moitié est 

programmée dans la temporalité de ce PLU 

Définition de deux zones à ouvrir à l’urbanisation 

en conséquence de l’absence de réseaux et du 

phasage de l’opération 

Création d’un emplacement réservé pour 

répondre à la sécurisation de l’accès 
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Permettre la pérennité et le développement des activités existantes

Certaines activités sont isolées en 

zones agricoles ou naturelles 

Les reconnaitre et permettre leur 

développement lorsqu’elles portent 

un projet 

Création de Secteur de Taille et de 

Capacité d’Accueil Limité

Un encadrement des emprises au 

sol autorisées dans le règlement 

écrit du PLU 

GSN Semences
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Concentrer les commerces sur les centralités commerciales  

En cohérence avec le SCoT, document cadre du PLU, deux centralités 

commerciales sont définies:

- Le centre bourg 

- Le secteur du Super U 
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Soutenir l’agriculture 

▪ Classer les exploitations agricoles en zone A leur permettant ainsi la mise au 

norme et le développement 

▪ Préserver les terres agricoles 

▪ Encadrer l’évolution des habitations existantes en zones A et N pour limiter la 

consommation des terres utiles à l’agriculture
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Soutenir l’agriculture 



34/51

Réunion n°28_ réunion publique 

Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Soutenir l’agriculture 
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Soutenir l’agriculture 
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Du projet à la règle 

Une nécessité de maintien et de développement des emplois 

Permettre le changement de destination en zone agricole et naturelle 

Uniquement à destination de l’habitation

Chaque bâtiment fait l’objet d’une fiche 

d’analyse  
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Du projet à la règle 

Une nature préservée

 
Veiller au bon fonctionnement de la trame verte et bleue
Préserver :

➢ Les principaux espaces naturels (essentiellement la vallée de la Loire et les 

boisements) 

➢ Les boisements avec des protections adéquates 

➢ Les zones humides 

➢ Le réseau hydrographique

➢ Les haies 

Limiter les besoins en énergie du territoire 
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Du projet à la règle 

Une nature préservée

 
Veiller au bon fonctionnement de la trame verte et bleue

Définition d’une OAP 

portant sur la trame verte et 

bleue et les continuités 

écologiques qui s’applique 

sur l’ensemble du territoire 

avec des recommandations 

qui pourront être portées 

dans les autorisations 

d’urbanisme  
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Du projet à la règle 

Une nature préservée

 Veiller au bon fonctionnement de la trame verte et bleue

En correspondance avec les dispositions règlementaires définies 

dans le règlement écrit 
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Du projet à la règle 

Une nature préservée

 
Limiter les besoins en énergie du territoire 

Définition d’une Orientation 

d’Aménagement et de 

Programmation qui s’applique 

sur l’ensemble du territoire, 

permettant notamment 

d’encadrer les dispositifs 

d’énergie renouvelable 

Dispositions règlementaires 

dans le règlement écrit du PLU 

relatives aux projets d’énergie 

renouvelables 
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Du projet à la règle 

Objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain 
Rappel du contexte règlementaire / La Loi Climat et Résilience 

Pour répondre à ces deux enjeux, en août 2021, la loi Climat et Résilience est venue fixer de 
nouveaux objectifs de respect de l’environnement pour conserver l’habitabilité du territoire 
français. 

Afin de limiter les effet négatifs de l’artificialisation, la loi a mis en place une série de mesures 
et d’outils pour atteindre un objectif de « zéro artificialisation nette des sols » en 2050. La loi 
impose dans un premier temps de diviser par deux entre 2021 et 2031 le rythme de 
consommation foncière observée entre 2011 et 2021. 
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Du projet à la règle 

Objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain 
Rappel du contexte règlementaire / La Loi Climat et Résilience 

La loi fixe également des objectifs de préservation des espaces 
naturels, des haies, des zones humides, des cours d’eau….

Concrètement cela se traduit dans les documents d’urbanisme par 
une forte réduction des secteurs dits « constructibles » et un 
renforcement de la protection du patrimoine naturel (zones 
humides, haies, cours d’eau…)
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Du projet à la règle 

Objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain 
Les moyens mis en œuvre dans le PLU 

La consommation passée :

La période de référence pour la Loi Climat et 

Résilience est 2011-2021

Sur cette période la commune a consommé 

environ 28 ha 

Le SCoT précise une consommation de 

l’ordre de 26 ha 

Selon l’application de la Loi Climat et 

Résilience visant à une réduction de 50% de 

la consommation passée, la commune 

dispose d’une enveloppe maximale de 13 à 

14 ha 
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Du projet à la règle 

Objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain 
Les moyens mis en œuvre dans le PLU 

La densité: projeter une densité minimale de 20 à 22 

logements /ha sur le secteur de 

Mazé et 15 logements à minima sur le secteur de 

Fontaine-Milon

Lorsque cela est possible encourager une intensité 

urbaine plus importante 
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Du projet à la règle 

Objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain 
Les moyens mis en œuvre dans le PLU 

La compacité: recentrer les 

projets de développement au plus 

proches des centres-bourgs, des 

commerces et équipements en 

optimisant le foncier disponible 
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Plan Local d’Urbanisme
Commune de Mazé-Milon

Réunion Publique 

Du projet à la règle 

05 novembre 2024

MERCI DE VOTRE ATTENTION 
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